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ARRETE n° PREF-BCDD-2007-207 

du 22 mai 2007 
autorisant Ia société FL PROMOTION à exploiter un entrepôt (bâtiment 5) 

sur le territoire de la commune de SAVIGNY-SUR-CLAIRIS, 

Le préfet de l’Yonne, 
Chevalier de Ia légion d'honneur, 

le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

le décrot n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classé 

  

Ja nomenclature des installations classées ; 

l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts 
couverts soumis à autorisation sous [a rubrique 1510 ; 

Ia demande présentée le 14 avril 2006 par la société FL PROMOTION dont le siège 
social est situé BOULOGNE-BILLANCOURT en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter un entrepôt d’un volume maximale de 256 450 m° sur le territoire de la 
commune de SAVIGNY-SUR-CLAIRIS à la ZAC du Gâtinais-en-Bourgogne. ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

la décision en date du 18 juillet 2006 du président du tribunal administratif de DITON 
portant désignation du commissaire-cnguêteur : 

l'arrêté préfectoral en date du 18 septembre 2006 ordonnant l’organisation d'une 
enquête publique pour une durée de un mois du 24 octobre 2006 au 24 novembre 2006 
inclus sur le territoire de la commune de SAVIGNY-SUR-CLATRIS ; 

l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis d'ouverture d'enquête publique. 
réalisé dans cette commune et dans celles dont le territoire est touché par le périmètre 
d'affichage : 

Place de la Préfooture - 8901 AUXERRE CEDEX - Téléphone 03 86 7279 89  
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Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Va 

va 

la publication en date du 26 septembre 2006 et du 5 vctobre 2006 de cet avis dans trois 
joumeux locaux ; 

le rogistre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

   les avis émis par les cons 
SAVIGNY-SUR-CLAIRIS ; 

ls municipaux des communes de COURTENAY et 

Jes avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

le rapport et les propositions en date du 22 mars 2007 de l'inspection des installations 
classées 

l'avis en date du 20 avril 2007 du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et lechnologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

le projet d'arrêté porté le 27 avril 2607 à ja connaissance du demandeur ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

CONSIDERANT que, les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus et les nuisances 

  

générées par cet établissement peuvent être ailénuées, par l'application de prescriptions 
echniques adaptées. 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRETE



TITRE 1 - PORTEE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

Chapitre.1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

  

Atticle.1.1.1 - Exploitant titutaire de l'autorisation 
La société FL PROMOTION dont le siège social est situé à BOULOGNE-BILLANCOURT 
est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de SAVIGNY-SUR-CLAIRIS, à la ZAC du Gâtinais-en-Bourgogne, 
les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

L'exploitant, titulaire de la présente autorisation, est responsable de la bonne application ot du 
respect des dispositions du présent arrêté. En cas d'occupation des entrepôts par un tiers, il 
peut déléguer la mise en œuvre, à ce tiers, de tout où partie des prescriptions du présent arrêté. 
Dans ce cas, l'exploitant reste responsable du respect du présent arrêté. Il doit définir dans un 
document écrit le partage des prescriptions qui seront miscs en application par le tiers et par 
lui-même et doit réaliser le contrôle de la mise en application des prescriptions par le tiers. 
Les comptes-rendus des contrôles doivent faire apparaître les prescriptions contrôlées, leur 
respect ou non-respect et, le cas échéant, les actions correctives et préventives. Ces comptes- 
rendus doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur une 
période de cinq ans. 

Article. 1.1.2 - Sans Objet 

Aricle.1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation: 

   

           



Chapitre.1.2 - Nature des installations 

  

Article.i.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de Ia nomenclature des 
installations classées 
  

    
  

  

  

  

    
  

  

    

      

Rubrique! Régime | Libellé de la rubrique (activité) oume Rés L autorisé 
ioou CR | Stockage dé metres produits, substmces combustibles 56460 

dans des entrepôts couverts L 
IS A Dépôi de bois, papier, carton où matériaux analogues + 27145" 
Ken) À | Stockage de polyméres 46015 m 
5665 | À Stockage de produits dont 50% au moins de masse DU] 4615 pé 

unitaire est composée de polymères me 
EE Aielier de charge d'acrumulateurs EU 
AT] NC Combustion de gx naturel LM     

  

  

À (autorisation) ; D (déclaration) : NC (Non Ciassable) 
Volumes autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rytne de fonctionnement, le volume des installations 
ou les capacités maximales autorisées 

Chapitre.l.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent ærêté, sont disposées, aménagées et 
exploïtécs conformément aux plans ct données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploïlant. En tout état de cause, elles respecient par ailleurs Les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

  

Chapitre.l.4 - Durée de l'autorisation 

Article. 1.4.1 - Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure, 

Chapitre.1.5   Sans Objet 

Chapitre.1.6 - Sans Objet 

         



  

Chapitre.1.7 - Modifications et cessation d’aeti 

Articie.E.7.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec lous 

les éléments d'appréciation. 

  

Articie.1.7.2 - Mise à jour de l’étude de dangers 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où 
non à une procédure d'aurorisalion. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dant le choix est 
soumis à son approbation. Tous les fais engagés À cetie occasion sont supportés par 
Pexploitant. 

Article.1.7.3 - Sans Objet 

Artüicle.1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article.1.7.5 - Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'expiloitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le moîs qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

 



Aticle.1.7.6 - Cessation d’activité 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois an moins avant celui 
La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 
la mise cn sécurité du site, Ces mesures comportent notamment 

= l'évacuation où l'éliminstion des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchots, celle des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- le surveillance des effèts de l'installation sur son environnement. 

  

  

En ouke, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 11-E et qu'il permette l'usage fütar du site 
déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34.3 du décret n° 77- 1133 du 21 
septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 
Installations Classées pour le Protection de l'Environnement. 

  

Chapitre.L.8 - Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

L'exploitant peut saisir le tribunal administratif compétent sis 22 rue d’Assas 21000 DIJON, 
d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l'intérieur de ce délai, il peut également saisir le préfet d'un recours gracieux, ou M. le 
ministre chargé des installations classées pour la protection de l'environnement d'un recours 
hiérarchique qui n’interrompt en aucune façon le délai de recours contentieux (l'absence de 
réponse de l’adminisiration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet). 

  

Le délai de recours d’un tiers est de quatre ans à compter de la publication ou de Paffichage 
du présent arrêté. La mise en service de l'installation peut intervenir dans les trois ans qui 
suivent la délivrance de l'autorisation. Dans ce cas, le délai de recours des tiers est prolongé 
de deux ans à compter de la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'ane installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

       



Chapitre.L. 9- Arrêtés. circulaires, instructions applicables 
Sans préjudice de le réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concement des textes cités ci-après. 
  Css Textes 
  

jasouss 

13/07/04 
  

  

Ame st circulaire concemant le protection conte la foudre de certaines insllauions 
classées i 
B fätion des déchets et à (a récupération des matériaux et 1elA, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sonL pas Les ménages 
    
  

23/01/97 

  

Anêté relatif à la Hinitation des bruts émis dens l'envionnèment par les installations 
classées pour la protéction de l'environnement. 
  

0210298 

  

29405500 

Arte relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

  

      prêté relatif aux prescriptions générales applicables aüx instilletions classées pour le 
lpromction de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 * 
accumulateurs (ateliers de charge d')” 

  

  

05/0R02 

    

  

Arrêté fixant le comen des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 200-635 du 30 
mai 2005 relatif an contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux ex les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  

29/0705   Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
article 4 du décret n°2005635 du 30 mai 2005 

      
  

Chapitre.1.10 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de ect arrêté préfécioral sont prises sans préjudice des aunes législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression 
Les droils des tiers sont êt demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

Cbapitre-2.1 - Exploitation des installations 

Ârticle.2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter le consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement : 

- la gestion des affluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que 1a 
réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidemiels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
Saiubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature ei de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

    

Article.2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctiomnement ou d’arêl momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté 

Chapitre.2.2 - Sans Objet 

Chapitre.23 - Intégration dans le paysage 

Article.2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend Les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installaiion dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Chapitre.2.4 - Danger ou nuisances non prévenus 

  

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

 



Chapitre.2.5 - Incidents ou accidents 

Artcle.2.5.1 - Déclaration ct rapport   

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de naïure à porler atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à finspection des installations classées. H précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long ierme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Chapitre.2.6 - Documents tenus à [a disposifion de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour um dossier comportant les documents suivant : 
= Le dossier de demande d'autorisation initial, 
= Les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les amêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résuliats de vérification et registres répertork 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum, 

     



TITRE 3-- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Chapitre.3,1 - Conception des installations 
Article.3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, ls développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traïtement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et de la réduction des quantilés rejetées en optimisant notamment 
V'eficacilé énergétique. 
Le brûlage à l'air Hibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité ct quantité. 
L'obligation d'arrêt du moteur des camions lors de leur déchargement est inscrite dans les 
consignes d’exploitation. L'exploitant met en œuvre les moyens d'information et de contrôle 
nécessaires au respect de cotts consigne. 

Artcle.3.1.2 - Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé 
ct la sécurité publique. 

Article.3.1.3 - Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que établissement ne soil pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

  

Articte.3.1.4 - V 

  

de circulation 
  

Sans préudice des règlements d’utbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
perle, revêtement, ete), el convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

         



Atticle.3.1.5 - Emissions ct envois de poussières 
Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permeltant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arcêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

  

Chapitre.3.2 - Conditions de rejet 

Article.3.2.1 - Dispositions générales 

ible. 

  

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que pos 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La fomme des conduits. notamment dans eur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans le cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisimant. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguloux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible. captés à la source et 
canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d'effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejel sont 
repris ci-après et doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de 
mésure conformes à la norme en vigueur, la norme NFX44052 à la date de rédaction du 

présent arrêté. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme etfou L'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents ct les remèdes apportés sont également consignés dans ce 
registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite 

  

     

1



et installations raccordées 

  

Article 3.2.2 - Conduit 

  ENS conduit [Installations raccordées 1 Puissance 7 | Combustible 
Lit Chaudière LS MW Ï gaz   
  

  
  

        
12 

 



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

Chapitre..1 - Prélèvements et consommations d’eau 
  

Article.4.f.1 - Origine des approvisionnements en eau 
  

Les prélèvements d’eau dans le milieu näturel, qui ne s’avèrent pas liés à la Juite contre un 
incendie ou aux exercices de secours, sont interdits. La consommation d'eau issue du réseau 
d’eau potable est limitée à 2500 m° / an. 

Artiele.4.1.2 - Sans objet 

Article.4.1.3 - Protection des réseaux d’eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réscaux d'eaux 
indushielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique. 

Chapitre.4.2 - Collecte des effluents liquides 

Article.4.2.1 - Dispositions générales 

  

Tous les eFfluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’cffluent liquide non prévu aux chapitres 
4.2 ét4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 
Le rejet des eaux usées vers la station d'épuration et des eaux pluviales vers le réseau collectif 
font l'objet d'une convention avec la communauté de commune. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
eMluents devant subir un traitement ou être détruits et Le milieu récepteur. 

  

Article. 42.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant 
régufiérement mis à jour, notamment après chague modification notable, ct datés. ÎIs sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 

Le plan des réseaunt d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine et Ja distribution de l'eau d'alimentation, 
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= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettent un isolement avec la distribution 
alimentaire.) 

- les secteurs collectés et Les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sorles (varmes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

Article. 

  

3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur ban état ot de leur 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérécs conformément aux règles en vigueur, 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouis où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

  

Article 424.1 - Sans Objet 

Article.4.2.4.2 - [solement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en étar de marche, signalés et actionnables 
en loute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

Chapitre.4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au mitieu 

Article.4.3.1 - Identification des effluents   

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
= eaux pluviales de toitures, 
= caux pluviales de voirie 
= eaux de nettoyage des sols de P’entrepôt, 
= saux sanitaires. 
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Articic.4.3.2 - Colecte des efftuents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils dé rejets fixés par le présent arrêté. 1l est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples difutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article.4.3.3 + Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-raitement) des 
cffluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenus, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité on à faire face aux variations des caraciéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) 
Le débourbeur séparateur d'hydrocarbures destiné à traiter les caux pluviales ruisselant sur les 
sols devra être dimensionné de manière à pouvoir traiter, au minimum, un débit de pointe de 
Sa LS. Le séparateur doit être mupi d'un dispositif d’obuwation automatique en cas 
d’accumulation d'hydrocarbures retenus. 

Article. 

  

3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage où de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédicr ct les résultats des mesures el contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

Artiele.4.3.5 - Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

  

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent Les caractéristiques suivantes: 
  

Point de rejet vers ie milieu récepeur_ [N°1 
  

Nature des effluents Eaux sanitaires 
Éxuroire du rejet Réseau de collecte de la ZAC 
Traitement avant rejet Aucun 
Station de traitement collective Station d'épuration de la ZAC 

Suivant anêtés préfectoraux du 2 août 2001 et du 2 août Conditions de raccordement 2002       
  

   



  

Point de rejet vers le milieu récepteur _ [N°2 
  

  Nature des effluents Egux de nettoyage des sois 
Exutoire du rejet | Réseau de collecte de la ZAC 
‘Traitement avant rejet }Aueun 
Station de traitement collective |Sttion d'épuration de la ZAC 

Suivant arrêtés préfectoraux du 2 août 2001 et du 2 août Conditions de raccardement 200 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur _TN°3 
  

   Nature des effluents Eaux de ruissellement des Sais 
Exutoire du rojet Bassin de récupération Nord Est de Ia ZAC 

Traitement avant rejet Séparateur d’hydrocarbure 
Milieu naturel Rivière de la Clairis 

Suivant arrêtés préfectoraux du 2 août 2001 et du 2 août Conditions de raccordement 2002 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur _ | N°4 
  Nature des cffluents Faux de ruissellement des toitures 
Exutoire du rejet Bassin de récupération Nord Est de la ZAC 
Traitement avant rejet Aucun 
Milieu naturel Rivière de la Cairis 

  

. iv êtés pré ü 2 août Conditions de raccordement Suient arrêtés préfectoraux du 2 août 2001 et du 2 aoû 

Avant rejet, les eaux de ruissellement doivent alimenter 
Autres dispasitions une réserve permettant l’arrosage des espaces verts. Le       icop plcin de cette réserve constime Le rejet 
  

Article 4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article.4.3.6.1 - Sans Obict 

Article.4.3.6.2 - Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'eaux pluviales est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit. température, concentration en polluant, …) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. foutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspoction des installations 
classées. 

  

   

c
r
 

 



Article. 4.3.7 - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents doivent respecter les caractéristiques suivantes 
— Température : 30°C 
— pH: compris entre 5,5 et 8,5 

   

Articie.4.3.8 - Gestion des eaux poliuées et des eaux résiduaires internes à l'établissement   

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration intemne vers les 
traitements appropriés avant d’être évaeuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article. 4.3.9 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des caux de lavage des sols dans le réseau de 
coliecte du parc d'activité, les valeurs limites en concentration ci- dessous définies. 

  

  

Paramètre Ï Concentration instantanée (mg/l) 

MES Î 35 
DCO | 125 
Hydrocarbure Î 5 
Totaux f       

À défaut de respecter ces valurs fimites de concentration, les eaux de lavage des sols devront 
être éliminées en tant que déchets. 

Article.4,3.10 - Sans objet 

Article.4,3.11 - Sans Objet 

Article.4.3.12 - Eaux pluviales susceplibles d'être polluées 

Les caux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminés vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
slles pourront être évacuées vers un des bassins d'orage de la ZAC dans les limites autorisées 
par le présent arrêté. 

    

             



Article.4.3.13 - Valeurs timites d’émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans les bassins 
d'orage de la ZAC, les valeurs Himites en concentration ci- dessous définies : 

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 
MÉS 50 
Dco 50 
DBOs 15 
Plomb as 

Hydrocarbares Totaux 5     
  

           



TITRE 5 -- DECHETS 

Chapitre.S.1 - Principes de gestion 

Article.5.1.1 - Limitation ds ta production de déchers 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
Vexploitarion de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter a production. 

Auticle.5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploï, recyclage ou 
toute autre aetion visant à oblenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979. modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 
avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accuraulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
Décret 94.609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, 
relatif à la mise sur le marché des piles el accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opéraieurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

    

Article.5.1.5 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou [eur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d’un lessivage par des eaux météoriques. d’une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct 
Penvironnement. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités d'un lot normal 
d'expédition ou d’une année de production. 

           



Article. 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extéricur de l'établissement 

  

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir Jes intérêts. Il s'assure que les installations visés à l'anicle LS1I-I du code de 
Penvironnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Le registre déchets de l'établissement contient les informations sur les filières et les modalités 
d'élimination des déchets concernés par Parrêté ministériel du 7 juillet 2005 eL le décret n°94- 
609 du 13 juillet 1994 

ou éliminés à l'intérieur de l’établis 

  

Aricle.5.1.5 - Déchets traité sement 

  

Toute élimination de déchets dans Pencointe de l'établissement cst interdite. 

Anicte.S.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du 
bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 

mai 2005 
Les opérations de transport de déchots doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 
du 30 juillet 1998 relatif au transport par roule au négoce el au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à Ia disposition de l'inspection 
des installations classées. 

  

  

Article.5.1.7 - Déchets produits par l'établissement : 

Les principaux déchots générés par le fonctionnement normal des installations tels que décrits 
dans le dossier de demande d’aulorisalion d'exploiter sont repris ci-dessous. L'exploitant doit 
pouvoir tracèr les quantités de déchets produits et leur mode d'élimination. Toute 
augmentation de la quantité d’un type de déchet ou toute modification du niveau de gestion 
vers une filière d'élimination mduisant une valorisation plus faible doit pouvoir être justifiée. 
  

      
  

    
  

  

  

2 ant maximale Mode Code de 
Time de déchet | & produite Stockage | érérimination | ciassification 

Carton / papier 12 m3 /semaine Benne 150101 | 
Patettes de hois 6 m5 / semaine Vrac 15010 | 
Matières plastiques _|_ 37m / semaine Benne 15 01.02 
“Déchets ménagers | 5 m3 /semaine Conteneur 20-0301 
Boues ' Séparateur ne 1 s 
d'hydrocarbures | 13/8 d'hydrocarbures | Meinéraron | 190810     
  

       



Article.5.1.8 - Registre d'élimination des déchets : 

L'exploitant tient à jour un registre d'élimination de ses déchets contenant les informations 
suivantes : 

- concernant les boues d'hydrocarbures sont indiqués la quantité, la nature, l'origine, la 
destination, la fréquence de collecte, le moyen dé transport el le mode de traitement ; 

- concemant les déchets d'emballages sont précisés la nature, les quantités éliminés. 
les modalités de cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à des tiers, les dates : 
correspondantes, l'identité de ces derniers ainsi que les termes du contrat passé 

  

           



TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Chapitre.6.1 - Dispositions générales 

Aricle.6.[.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidicnne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de P’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
P'enviromement par les installations relevant du Hvre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
applicables. 

Arücle.6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de létablissement, et susceptibles de constiluer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des texies pris pour son application). 

Atcle.6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de ious appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) génants pour le voisinage est interdit sauf si eur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Chapitre.6.2 - Niveaux acoustiques 

   

  

  

  

Article.6.2,1 - Valeurs Limites CrRENCE 

Pért | De Th à 22h, sauf dimanches ef De 22h à 7h, ainsi que les 'ériode | ee a ar rérié j jours fériés }_ dimanches et jours fériés 
Emergence Admissible 5 d8(4) Î 3dE(A)   
  

           



  

Article.6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

Allant de 7h à 22h, ] Âllant de 27h à 7h, 
PERIODES | sauf dimanches et jours fériés) | (minsi que dimanches et jours fériés) 
  

  
Niveau sonore limite 
admissible en limite de 

propriété l 
70 dB(a) | 60 dB(A) 

    
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer ne 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à Particle 6.2.1, 
dans les zones À émergence réglementée. 
Les points de référence de la mesure du bruit sont ceux décrits au dossier de demande 
d'autorisation d'exploiter. Ce sont les points référencés !, 4 et 7 sur le plan joini en annexe du 
présent arrêté, Le point n°1 cst un point à émergence réglementée 

       



TITRE 7 

  

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Chapitre.7.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir Les incidents ot accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 1] organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour oblemir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
I} met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

   

  

Chapiti 

  

2 - Caractérisation des risques 

Article.7.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître Ja nature el 
les risques des substances ct préparations dangereuses présentes dans Les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

Article.7.2.2 - Sans Objet 

Arlicle.7.2.3 - Sans Objet 

Cha] e.7.3 - infrastructure      

Article. 7.3.1 - 

  

gi 

  

set circul 

L'exploitant fixe les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
Les voies de cireutation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état die 
propreté el dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans dfficul 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie 
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Article. 7.5.1.1 - Surveillance ct contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement re doi pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à le 
connaissance permamente des personnes présentes dans l'établissement. 
Une surveillance de l’entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, ost assurée en 
permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin ÿ compris durant les périodes de 
surveillance. 

Article.7.3.1.2 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
largeur libre minimale de la voie égale à 4 rm 

- pente maximale à 10 % 
- force portante calculée pour un véhicule de 160 kN 
- résistance au poinçonnement 80 N/cm? sur une surface maximale de 0.20 m? 

Article. 7.3.2 - bâtiments et locaux 

Les bâtiments sont conçus et aménagés de manière à respecter les prescriptions de l'arrêté dur 
5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
autorisation sous la rubrique 1510. 

     La façade Nord du bâtiment est constituée d’un écran thermique dont les caractéristiques 
permettent de répondre, au minimum, à une hauteur de protection de 12 m et à un degré de 
protection équivalent à un mur coupe-feu de degré 2 heures. La toiture possède des 
caractéristiques coupe-feu de degré 2 heures sur un développé de 22 m à partir de la Façade. 

  

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie 

A intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la cireutation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre, 

Article.7.3.3 - Installations électriques — mise à Ja terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et Le matériel conforme aux normes européennes ci françaises qui lui 
sont applicables. 

 



La mise à la lerre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état el resle en permanence conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnéra très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises 

  

Article.7.3.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité dés personnes ou à Ia qualité dé l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de profcction contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 
ou à loue norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de 
sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre cst vérifié tous les cing ans. Une 
vérification est réalisée après travaux ou après impacl de foudre dommageable comme le 
prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant 
adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

  

    

Chapitre.7.4 - Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Les substances considérées comme dangereuses dans le cadre de cet arrêté sont les matières 
inflammables. Les produits présentant des risques spécifiques toxiques ou explosifs sont 
interdits dans les cellules de stockage. 

Article. 7.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir Jes accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur 
proximité avec des installations dangereuses et la conduie des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences donmnageables pour le 
voisinage ct l'environnement. (phases de démarrage ct d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien... font l'objet de procédures el instructions d'exploitation écrites ct contrôlées. 

Le stockage doit être cffoctué de manière que toutes les issues, escaliers, ele, soient 
fargement dégagés.



Le stockage devra être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). Les marchandises 
entreposées en masse doivent former des blocs Hmités de la façon suivant 
- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 m£ suivant la nature ct le hauteur de 
sockage des marchandises entreposées ; le volume total des îlots de matière plastique 
aléolaire ou expansée est limité à 1200 m° : 
- hauteur maximale de stockage : & mêtres maximum ; 
- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 1 mêtre minimum : 
pour les matières plastiques, cet espace est porté à 2 mêtres ; 
espaces entre 2 blocs : 2 êtres minimum. 

  

   

Pour entreposage de marchandises sur racks, un espace minimal (nécessité de prise en 
compte de la présence des têtes d’asporsion de l'installation d'extinction automatique) d'un 
mètre doil être maintenu entre la base de la structure de la toiture et le sommet du bloc. 

Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minime le tiers de la surface 
au sol n'est en aucun cas utilisé à des fins de stockage. 

Afin de Himiter les risques de propagation d’un incendie à l'extérieur du bâtiment, l'exploitant 
met en œuvre l’une des deux dispositions suivantes : 
= des dispositions constructives permettant de supprimer les zones d'effèts thermiques 

supérieurs à 8 KW/m? {voir plan en annexe), 
- des dispositions organisationnelles permettant d'assurer l'absence de matière ou de 

produits combustibles (ÿ compris sous forme d'herbe ou de broussaïlle desséchéc) dans 
es zones d'effets thermiques supérieurs à $ kWim’. Dans les ones qui sont situées en 
dehors des limites de propriété, ces dispositions organisationnelles sont formalisées par la 
signature de conventions avec les tiers concernés. L'exploitant reste responsable du 
respect de ces mesures {voir plan en annexe). Les poids fourds en cours de déchargement 
ou de chargement ne sont pas concemés par ces dispositions. 

    

Article. 7.4.2 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances ct préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de socours ct 
d'intervention Font l'objet de vérifications périodiques. li convient en particulier, de s'assurer 
du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. Les dates, les modalités de 
ces contrêles et Les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article. 7.4.3 - interdiction de (eux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zoncs de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour Les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

 



Article.7.4.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste oceupé, les différents opérateurs el intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par 
le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité. 

Auticle.7.4.5 - Travaux d'entretien et de maïntenance 

Tous travaux d'éxiension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de Jeur intégration an sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée el nommément 
désignée. 

Article. 

  

5.1 - Contenu du permis de travail, de feu 

  

Le permis rappelle notamment 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- Ictype de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment concernant Les risques d'incendie et la mise 
en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, cte.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les fieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies: 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et rédlisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée 
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Chapitre.7.5 - Sans Objet 

Chapitre.7.6 - Sans Objet 

Chapitre.7.7 - Movens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article.7.7.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre 
au paragraphe wénéralités. 

  

Article.7.7.2 - Entretien des moyens d'intervention 
  

Ces équipements sont mintenus en bon état, repérés ct facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. 1 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 
d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observalions constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

Article.7.7.3 - 

  

Sans Obiet 

Artiele.7.74 - 

  

essour 

  

enca 

  

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- - une réserve d'eau constimée au minimum de 500 m° constituée dans la bassin des eaux 
pluviales et aménagée d’une plate-forme d’aspiration, 
- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre Le gel ct alimenté par un débit minimal de 
120 mŸh: ce réseau comprend trois poteaux incendie privatif el deux poteaux incendie, 
situés Le fong de la route de la ZAC, 
- des extincteurs à poudre sont implantés tous les 200 m°; la distance maximale à parcourir 
pour atteindre un extincteur est de 15 m, 
- des robinets d'incendie armés mais d’une lance de 30 m sont implantés tous les 750 m° : 
- d’un syslème d'extinction automatique à eau, équipé de rêtes de type ESFR, fonctionnant 

sous 5,2 bars et capable de diffuser au moins 325 m°/h sur une surface de 100 m° pendant ane 
heure: 
- deux réserves de 450 m° chacune destinées à l'alimentation des Robinets d’Incendie Armés 
et du système d'extinction automatique. 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
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Article.7.7.5 - Consignes de sécurité 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans 
Les procédures ct instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel 
Ces consignes indiquent notaramert : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
venëlation, climatisation, chaufage, fermeiure des portes eoupefen, obiuration des 
écoulements d’égouls notamment), 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie. 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article. 7.7.6 - Consignes sénérales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre : 
= des moyens d'intervention, 
= d'évacuation du persomnel, 
+ d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, 
= d'information de la société des Autoroutes Paris Rhin Rhône concernant les risques 

engendrés sur le trafic de l'autoroute. 
Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la Jutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

    

Articie.7.7.6.1 - Système d'alerte inteme 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 
Un résoau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 
personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données 
météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute 
information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 
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1! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) 
pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la mature et l'extension 
des dimgers encourus. 
Ua report d'alarme réalisé vers une permanence capable d'intervenir ou de demander 
d'intervenir (appel des pompiers) dans les délais les plus brefs (de l’ordre de 3 minutes) 
Des appareils de détection adapiés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, 
indiquant La direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation. 

Arücie.7.7.7 - Sans Objet 

Articie.7.7.8 - Protection des milieux récepteurs 

Article.7.7.8.1 - Sans Objet 

Article. 7.7.8.2 - Bassin de confinement et bassin d'orage 
  

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
dent ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont 

raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 
minimum de 1600 m° avant rejet vers le milieu naturel. Ce bassin de confinement peut être 
constitué par la cour de manœuvre des camions. Sa vidange devra être précédée d'un contrôle 
de la qualité des eaux incendie qui devront respecter les valeurs miles ci-dessous. 

      

  

  
Paramètre Concentration instantanée (mg/1) 

MES 50 
DCO sû 
Hydrocarbures Totaux 5       
  

L'exploitant est tenu de soumettre un procès-verbal d'analyses pour approbation du réjet par 
la société d’ Autoroutes Paris Rhin Rhône. 
À défaut de respecter les normes dé rejet, les eaux devront être traitées pour répondre à ces 
normes où éliminées en tant que déchet via une fifière appropriée 
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TÉFRE 8 -- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTAËLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

Chapitre.8.1 - Conditions __ particulières applicables aux locaux de _ charge 
d'accumutateurs 

Les locaux de charge d'acoumulaieurs devront respecter les prescriptions de l'arrêté du 29 
mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ 
accumulateurs (ateliers de charge d') ”. 

Les installations de charge d’accumulateurs doivent être implantées dans un local spécial isolé 
des zones de siockage des entrepôts par des parois et un plafond coupe-feu de degré 2 heures 
Les portes d'accès coupe-feu de degré 1 heure minimum doivent s’ouvrir latéralement ou vers 
l'extérieur du local : elles doivent être maintenues fermées par l'inteanédiaire de ferme-porte. 
Le sol doit être imperméable, résistant à l’action des acides et doit présenter des formes et un 
état de surface de manière à éviter loute stagnation et faciliter son nettoyage. 

L'éclairage artificiel doit être fait par lampes électriques à incandescence sous enveloppe 
protectrice en verre étanche ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. If est 
interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites « 
baladeuses ». 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles doivent être placés à l'extérieur des zones 
de dangers définies par l'exploitant. Ces dispositifs doivent présenter un niveau de sécurité 
électrique adapté au risque encoura. L'alimentation électrique des locaux (postes de charge ct 
éclairage) doit pouvoir être coupée de l'extérieur. 

Le local doit être très largement ventilé par Ia partie supérieure de manière à éviter toute 
accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. La ventilation du local doit être 
assurée mécaniquement ; la marche du ventilatcur étant asservie au fonctionnement d’un 
poste de charge. Les conduits de ventilation doivent être conçus el équipés de façon à garantir 
le maintien du degré coupe-feu de la paroi traversée. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec J'aide éventuelle d'organismes spécialisés, 
Les partics de l'installation présentant un risque spécifique pouvanl avoir des conséquences 
direcies où indirectes sur l'enviromement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité dé 
l'installation. 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont 
équipées de détecteurs d'hydrogène. 

         



Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 
limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 23% de la L.LE. (limite inférieure 
d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre 
automatiquement l'opération de charge e1 déclencher une alarme. 
Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des 
systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de 
l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et 
déclencher une alarme. 

     

Le local ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un 
dépôt de matières combustibles. 

Il est interdit de pénétrer dans le local avec une flamme où d'y fumer, Cette mterdiction doit 
être affichée en caractères très apparents à l’intérieur du local et sur la porte d'entrée, avec 
l'indication qu'if s'agit d'une interdiction préfectorale, 

Chapitre.8.2 - Conditions particulières applicables aux installation de combustion 

L'installation de combustion doit être implantée dans un local spécial isolé des zones de 
stockage des entrepôts par des parois ct un plafond coupe-feu de degré 2 heures. L'accès à ce 
local doit être exclusivement par l'extérieur (porie degré coupe-feu 4 heure au moins). Le so] 
doit être incombustible. 

Le Jocal doit être conçu de manière à limiter les effets d’une éventuelle explosion (évents. 
parois de faible résistance, …). 

Le local doil être équipé en partie heute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux, ouvrants en façades ou tout autre 
moyen équivalent). 

  

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 
doit être placé à l'extérieur du local pour interrompre l’alimentation des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré el indiqué dans des consignes d'exploitation doit 
être placé à l'extérieur, en aval du poste de livraison du combustible, dans un endroit 
accessible rapidement et en toutes circonstances. {1 doit être parfaitement signalé, maintenu en 
parfait état de fonctionnement et doit comporter une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions « ouverte » et « fermée ». 

La coupure de l'alimentation en gaz doit, en outre être assurée par deux vannes automatiques 
redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation. Ces vannes doivent être asservies 
chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure 
aromatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) doit être 
testée périodiquement. La posifion ouverte ou fermée de ces organes doit être clairement 
identifiable par le personnel d'exploitation. 

   

         



Un dispositif de détection de gaz, déclenchant selon une procédure pré-établie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations 
exploitées sans surveillance permanente. 

L'ensemble de chaque cheuflerie au gaz, y compris les tuyauteries en aval du réseau publie de 
distibution doit faire l’objet de visites ou entretiens périodiques notamment de façon à 
garantir l'absence de fuite 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par cau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. Les systèmes de chauffage par arothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les 
cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En 
particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifagées, ne sont garnies que de 
calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur 
entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs 
où sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Chapitre.8.3 - Entretien et surveillance du système d'extinction automatique 

L'exploitant étudie les risques de défaillance de ses installations d'extinction automatique par 
sprinidage ESFR en intégrant notamment les Facteurs suivants : 
= érreur humaine ou un acte de malveillance (fermeture de vannes...), 
= défaillance de la source d’eau (réserve vide, pompes hors d'usage...) 
- mauvais dimensionnement de l'installation (auteur de stockage excessives, changement 

d'organisation des stockages, changement de la nature des produits stockés). 

    

Une procédure recense les modes de défaillance de l'installation, les mesures et les contrôles 
périodiques mis en œuvre pour prévenir les défaillances. Des consignes définissent 
notamment ; la fréquence de vérification des mesures et des dispositifs mis en œuvre pour 
assurer Ia sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, 
lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêl, après des travaux de modifications ou 
d'entretien de façon à vérifier que l'installation est maintenue dans les limites de sûreté 
définies par l'exploitant. 
Les opérations de contrôle, de maintenance ainsi que les écarts par rapport aux limites de 
sûreté et Les incidents survenus sur les installations d'extinction automatique sont inscrits dans 
un registre prévu à cet effet. 

       



  

TITRE 5 -- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Chapitre.9.1 - Programme d'auto surveillance 

Article.9.1.1 - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
Penvironnement, l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto-surveillance. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de ceite surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l’inspoction des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

     

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto- 
surveillance. 

  

Chapitre.9.2 - Modatités d'exercice et contenu de l’anto surveillance 

Article.9.2.1 - Sans Obict 

Article.9.2.2 - Sans Objet 

Article.9.2,3 + Auto surveillance des eaux résiduaires 

Article.9.2,3.1 - Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des 
rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

    

Effluent Paramètres Périodicité 
Eaux pluviales MES, DOC, Hydrocarbures 1otaux Annuelle 
Faux résiduaires après trailement_| MES, DOC, Hydrocarbures otaux Avant chaque rejet 
  

Article 9.2.4 - Sans Objet 

Articke.9.2.5 - Sans Objet 

Article 9.2.6 - Sans Objet 

Article.9.2.7 - Auto surveillance des niveau 

  

sonores 

  

M ES JUES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de la 
date de mise en service des installations puis tous Les dix ans, par un craanisme où une 
personne qualifié dont le choix sere communiqué préalablement à l'inspection des 

              

  

   



installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence aux points de mesure définis au 
présent amêté, indépendamment des contrôles ultéricurs que l'inspecteur des installations 
classées pourra demander. 

Chapitre.9.3 - Suivi. interprétation et diffusion des résultats 

Article.9.3.1 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, 
notamment celles de son programme d’auto-surveillance, les analyse et les interprète. If prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respecr des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
T'environnement. 

  Article.9.3.2 - Sans Objet 

Articlc.9.3.5 - Sans Objet 

Article.9.3.4 - Sans Objet age 

Article.9.3,5 - Analvse et transmission des résultats de s mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.9 sont transmis au Préfet 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration 

   

         



TITRE 10 - PRESCRIPTIONS GENERALES 

Chapitre 10.1 - Publi 

  

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du 
présent arrêté sera affiché à la mairie de SAVIGNY-SUR-CLAIRIS pendant une durée 
minimum d'un mois. 

Une copie de l'arrêté sera conservée aux archives de la mairie et pourra être consultée, sans 
par les personnes intéressées. 

  

  Procès-verbal de l'accomplissement de ces deux formalités sera dressé par M le maire de 
SAVIGNY-SUR-CLAIRIS et renvoyé à la préfecture de l'Yonne (Direction des Callocth 
et du Développement Durable- Service du Développement Durable). 

  

Un extrait de cet arrêté sera également publié, par les soins du préfet ot aux frais du 
pétitionnaire, dans deux journaux locaux. 

Chapitre 102 - 
Le secrétaire général de la préfocture, le directeur régional de l'industrie, de Ja réchérehe et de: 
l'éitntiement, ie chel de la subdivision de l'Yonne de la DRIRE sont chargés, chacun en 
cé qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de la SARL 
FL PROMOTION. et dont une copie sera adressée : 
- aux maires de Savigny-sur-Clairis, Vernoy, Piffonds et Courtenay (Loiret) 
- à la directrice régionale de l'environnement 
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (inspection de la santé) 
- au directeur départemental de l'équipement 
au directeur départemental du travail ct de l'emploi 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ingénieur en chef du génie rural 
{service hydraulique) 

au directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Yonne 
- au chef du service interministériel de défense et de protection civile 
- au directeur départemental de la concurrence, de la consommation, de Ia répression des 
Fraudes 
- au président du conseil général de l'Yonne 
- au président du tribunal administratif de DITON 
- au commissaire enquêteur 

  

xécution 

        

     

   



  

- au directeur de l'agence de l'eau Seine Normandie 
- au colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Yonne 

Fait à Auxerre, le 22 MAI 2007 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, 
Secrétaire général. 

F7 | 
Laurgft HOTTIAUX
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